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LE CONTEXTE DU RAPPROCHEMENT
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LES PRINCIPES ORGANISATIONNELS 
DU RAPPROCHEMENT

LieƵ ƵniqƵe d͛accompagnemenƚ ͗ 
intervention des conseillers Cap 
emploi en agences Pôle emploi qui 
deviennent le lieu unique 
d͛accomƉagnemenƚ

Offre de service intégrée : mise en 
œƵǀƌe d͛Ƶne offƌe de Ɛeƌǀice inƚégƌée 
entre Pôle emploi et Cap emploi, 
articulée et complémentaire, à 
destination des DE en situation de 
handicap et des employeurs
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Un enrichissement des modalités du diagnostic par les notions de compensation et de rétablissement, et la sollicitation d͛Ƶn
diagnostic croisé, pour mieux évaluer la situation des personnes et les orienter vers la modalité de Suivi ou d͛AccomƉagnemenƚ la
plus adaptée.

La création d͛Ƶne nouvelle modalité « Expert Handicap » réalisée par les conseillers Cap emploi, pour les DE en situation de
handicap ayant un fort besoin lié au rétablissement, fin de l͛enǀoi de DE en situation de handicap en suivi délégué vers Cap emploi.

La mise en place de portefeuilles identifiés Handicap en modalité Guidé et Renforcé, et un parcours de montée en compétences
proposé aux conseillers pour mieux prendre en compte le handicap dans leur accompagnement.

Un parcours fluide entre les modalités d͛accompagnemenƚ des deux réseaux, via des appuis ponctuels notamment et une
articulation renforcée des dispositifs de droit commun et spécifiques.

Une stratégie d͛inƚeƌǀenƚion auprès des employeurs avec une articulation des équipes pour sensibiliser les employeurs, promouvoir
les profils de DE en situation de handicap, analyser les forces et faiblesses d͛Ƶn territoire.

Présence des conseillers Cap emploi au sein des agences de Pôle emploi et utilisation du même système d͛infoƌmaƚion.

Un pilotage commun par les résultats portant sur l͛enƐemble des DE en situation de handicap d͛Ƶn territoire, mise en place d͛Ƶn
dialogue de performance et d͛oƵƚilƐ de pilotage partagés.

Synthèse des éléments constitutifs du rapprochement 



LE D2AH

L E  D I S P O S I T I F  
D ʭ A C C O M P A G N E M E N T  

D ʭ A P P R E N T I S  E N  
S I T U A T I O N  D E  H A N D I C A P
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PRESENTATION DU D2AH

• Le D͚AH est conçu selon le principe dǯune intégration en CFA assortie dǯun suivi et dǯun soutien via un 

service dǯaccompagnement renforcé 

• Cǯest un dispositif dǯaccompagnement de jeunes ȋà partir de ͙͞ ansȌ ou dǯadultes en situation de 

handicap, reconnus par la Commission des Droits et de lǯAutonomie des Personnes Handicapées 

(CDAPH). 

• Cǯest un dispositif Ǽ hors murs ǽ qui peut intervenir dans les CFA de la Martinique, ceci en appui et en 

collaboration avec les autres dispositifs du droit commun existants ainsi que la RHF (Ressource 

Handicap Formation)
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ACCOMPAGNEMENT EN CFA

• Lʭé×çiÕe ÕédagÈgi×çe eÜã accÈÁÕagÂée ãÈçã aç ¼ÈÂg de ¼a ÕéØiÈde dʭaÕÕØeÂãiÜÜageʒ 

• Cet accompagnement se traduit par : 

• La sollicitation des aides pédagogiques. 

• I¼ Üʭagiã de ÁÈbi¼iÜeØ ¼eÜ ÜÈçãieÂÜ ÕeØÁeããaÂã de ØeÂfÈØceØ ¼eÜ caÕaciãéÜ 

dʭadaÕãaãiÈÂ ÜÈcia¼e eã ¼ʭaçãÈÂÈÁie deÜ aÕÕØeÂãiÜ 

• La levée des freins sociaux (assistante sociale) 

• UÂ accÈÁÕagÂeÁeÂã ÜÈcia¼ dédié à ¼ʭaÕÕØeÂãi eÜã ÁiÜ eÂ oeuvre durant le parcours 

dʭaÕÕØeÂãiÜÜageʒ Ceã accÈÁÕagÂeÁeÂã a ÕÈçØ Èb¸ecãif de ÕeØÁeããØe à ¼ʭaÕÕØeÂãi 

dʭac×çéØiØ de ¼ʭaçãÈÂÈÁie de ÁaÂièØe g¼Èba¼eʒ 
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ACCOMPAGNEMENT EN ENTREPRISE 

CʭeÜã çÂe cÈ¼¼abÈØaãiÈÂ ÕeØÁaÂeÂãe aóec ¼e ÁaîãØe dʭaÕÕØeÂãiÜÜageʍ ×çi 

permet : 

• de ÜÈ¼¼iciãeØ ¼eÜ aideÜ ÕÈçØ ¼ʭaÁéÂageÁeÂã de ÕÈÜãe de ãØaóai¼ ÕÈçØ 

¼ʭaÕÕØeÂãi Üi beÜÈiÂʒ 

• de ÜÈ¼¼iciãeØ ¼eÜ aideÜ eã ÁeÜçØe à ¼ʭeÁbaçcheʍ 

• dʭaccÈÁÕagÂeØ à ¼a fÈØÁaãiÈÂ dç ÁaîãØe dʭaÕÕØeÂãiÜÜage daÂÜ ÜÈÂ 

nouveau rôle 
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LA CAISPJ

L A  C E L L U L E  
D ʭ A C C O M P A G N E M E N T  A  

L ʭ I N S E R T I O N  S O C I A L E  E T  
P R O F E S S I O N N E L L E  D E S  

J E U N E S  S O R T A N T  D ʭ I M P R O ʍ  
d ʭ U L I S ʍ  D E  S E S S A D ʍ ʍ ʍ  
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Rôle de la CAISPJ

• Ceããe ce¼¼ç¼e ¸Èçe çÂ ØÊ¼e dʭaÕÕçi 

eã dʭaccÈÁÕagÂeÁeÂã eÂãØe ¼eÜ 

IMPRO, le Rectorat, les SESSAD 

et le monde ordinaire de travail. 

Elle permet aux jeunes sortant 

de ceÜ éãab¼iÜÜeÁeÂãÜ dʭêãØe 

mieux préparés à une inclusion 

professionnelle dans  le milieu 

ordinaire de travail.

Objectifs

• Faciliter ¼ʭaccç¼ãçØaãiÈÂ du milieu

des professionnels dʭIMPROʍ du

Rectorat et des SESSAD à celui

du monde économique

• Favoriser les conditions facilitant

¼ʭiÂc¼çÜiÈÂ sociale et

professionnelle des jeunes

sortant dʭIMPRO et/ou dʭULIS

• Aboutir à une insertion durable
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Public cible

Les bénéficiaires seront des
personnes en situation de handicap
sortant des IMPRO et/ou dʭULIS
ayant potentiellement une capacité
à travailler en milieu ordinaire de
travail.
Ils pourront être des jeunes

hommes et jeunes filles, présentant
une déficience légère ou moyenne
sans troubles associés importants
du comportement.
A ¼ʭeÂãØée dans le dispositif, ils ne
sont ni en emploi , ni en études, ni
en formation.

PaØcÈçØÜ dʭaccÈÁÕagÂeÁeÂã

MiÜe eÂ ÔçóØe dʭçÂ 
accompagnement spécifique des 
¸eçÂeÜ ÜÈØãaÂã dʭIMPRO eãʘÈç 
dʭULIS eãʘÈç de SESSAD :
{ Accueil
{ Définition de son projet 

personnalisé
{ Evaluation de ses aptitudes et  

compétences 
professionnelles

{ Formation
{ Immersions en entreprise
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Progression Travail 
Autoévaluation Handicap

PTAH a pour objectif de permettre à la
Personne de Progresser vers ou dans un
Travail par ¼ʭAçãÈéóa¼çaãiÈÂ de ses capacités
tenant compte de son Handicap.
LʭaÁbiãiÈÂ de cette méthode ÂʭeÜã autre que de
renforcer la qualité des interventions auprès
des personnes reconnues en situation de
handicap et des entreprises.
Cette méthode qui est un O.S.A.D. (Outil pour le
Suivi et ¼ʭAide à la Décision) ÂʭeÜã pas
indispensable et ne se substitue à rien, ni
personne et pourtant, elle contribue activement
à ¼ʭacceÕãaãiÈÂ du handicap par la
reconnaissance et la valorisation de soi. Elle
apparaît comme un élément fédérateur du
placement ou du reclassement.
Par extension, suite à des relevés dʭeÁÕ¼ÈiÜ
précis, elle permet la recherche de ¼ʭadé×çaãiÈÂ
Personne/Poste de travail, de Candidatures ou
dʭEÁÕ¼ÈiÜ.

Le postulat PTAH

La personne en situation de handicap est
considérée comme actrice principale. Elle se
trouve au centre du dispositif dʭiÂÜeØãiÈÂ ou de
reclassement et rien ne peut être
efficacement entrepris sans son adhésion et
implication.
Il convient que la personne en situation de
handicap puisse ÜʭaÕÕØÈÕØieØ au mieux son
handicap en valorisant ses capacités tout en
acceptant les limites ×çʭi¼ impose.
Cette notion dʭacceÕãaãiÈÂ est déterminante :
la personne en situation de handicap sera
donc soutenue dans cette voie, sans omettre
que cʭeÜã elle qui vit avec son handicap, aussi
bénéfique que puisse être son entourage
social, médical et professionnel.
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PRÉSENTATION DE LʭOUTIL 
PTAH



MÈde dʭeÁÕ¼Èi Les Aptitudes 
 

x de la personne   
 
x requises pour le poste de travail   

 
sont évaluées suivant : 

 
x 115 fonctionnalités de base (capacités) 

 
x 5 rubriques       

 
Chaque capacité est définie 

dans un Glossaire présentant : 
 
x Des définitions simples et précises 

 
x Des illustrations 

 
Parmi ces rubriques et capacités... 
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MÈde dʭeÁÕ¼Èi ʞÜçiãeʟ
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Aptitudes Physiques 
51 capacités 
 

 
Aptitudes Sensorielles  
12 capacités 
 

Adaptation et Tolérance de Travail 
14 capacités 
 
Autonomie et Relation Sociale  
13 capacités 
 

Connaissances et Ressources 
Intellectuelles 
25 capacités 

 

  

 

  

 

LES OBSERVATIONS 
 

PERSONNE       EMPLOI/METIER 

 

 

 

permettent de faire 

¼ʭiÂóeÂãaiØe 
 

 

APTITUDES        EXIGENCES 

 

CAPACITES 

La méthode



MERCI

L E  S O U S - T I T R E  V I E N T  I C I
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